
 
 

CONDITIONS DU JEU  
JEU ROUE ANNIVERSAIRE – VINI 31 ANS 

 
 

 
 

Le jeu se déroule du lundi 01 juin 2026 au dimanche 21 juin 2026 inclus, intitulé « Jeu anniversaire 
100% gagnant – VINI 31 ans » avec obligation d’achat (réservé aux clients détenteurs d'une carte prépayée 
ou d'un abonnement actif). 

 
Il est strictement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier les dispositifs 
du Jeu proposé, notamment afin d’en modifier les résultats. L’Organisateur s'engage à respecter l'égalité des 
chances et se réserve le droit d'exclure les éventuels fraudeurs.   

 

MODALITES DE PARTICIPATION 

Vini organise un jeu réservé aux clients VINI ayant une offre VINI prépayées ou postpayées en offre résidentielle 
souscrit avant le 26 mai 2026. 

Le jeu est réservé aux clients VINI ayant une offre VINI prépayée ou postpayée en offre résidentielle. Au cours 
de la période du jeu, les clients éligibles recevront par SMS le lien d'accès  pour se rendre sur la plateforme de 
jeu https://anniversaire.vini.pf  . Toute participation est personnelle et unique. Une fois que le client a entré 
son numéro d'appel dans le formulaire de participation, validé ses informations, et a obtenu son lot à l'issue de 
l'animation de la roue, la participation est enregistrée et il ne peut plus retenter sa chance. 
 
FONCTIONNEMENT TECHNIQUE DU JEU (L'animation et le serveur)  
La représentation de la roue sur l'écran du participant est une animation visuelle et ludique. Le résultat affiché 
est déterminé par un système informatique sécurisé (mêlant pré-tirage aléatoire et instants gagnants) hébergé 
sur les serveurs de l'Organisateur. En cas de discordance entre le résultat affiché suite à un bug d'affichage 
local sur le téléphone du participant et l'enregistrement sur le serveur de l'Organisateur, seul le résultat 
enregistré sur le serveur informatique fera foi.  
 
 
DESIGNATION DES GAGNANTS 

Tous les participants au jeu sont dits gagnant. La roue est 100% gagnante. Chaque participant recevra un 
cadeau.  

Il sera averti par un message dans la fenêtre du jeu après avoir tourné la roue. Un mail de confirmation sera 
envoyé par mail. 

 
DOTATIONS  
 
Le Jeu est 100% gagnant. Chaque participant recevra l'un des lots suivants :  

- Bonus data (Internet Mobile) : 10 Go, 20 Go, 40 Go et 50 Go 
- Bonus de points Vini’ Ura : 5 000 points, 10 000 points, 20 000 points, 50 000 points et 100 000 points 
- Option Vini Secure 6 mois et 12 mois 
- Abonnement mobile offert (1 mois) du client sur l’offre tarifaire sur laquelle il est positionné 

 

Conditions d'attribution spécifiques : Afin de garantir l'équité et l'adéquation des lots, les dotations sont 
réparties en quatre catégories (pools de lots). Le client participe automatiquement au tirage au sort de la 
catégorie correspondant exactement à son offre tarifaire actuelle au moment de sa participation. Un client ne 
peut prétendre à un lot appartenant à une catégorie supérieure à son forfait. Par ailleurs, les clients dont le 
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compte de fidélité Vini' Ura présente un statut « Points gelés » au moment de l'extraction de la base de données 
ne seront pas éligibles au gain de Bonus de points Vini' Ura, et se verront attribuer une dotation alternative 
(Bonus data, Option Vini Secure ou Abonnement).  

La totalité des lots seront activés sur les lignes automatiquement et valable tout le mois de juillet. 

 
MODIFICATIONS 

ONATi se réserve le droit de modifier, proroger ou d'annuler purement et simplement le Jeu en raison de tout 
événement indépendant de sa volonté. Aucune indemnité ne pourrait être réclamée de ce chef. L'Organisateur 
s'engage à respecter l'égalité des chances et se réserve le droit d'exclure les éventuels fraudeurs. Il est 
strictement interdit, par quelque procédé que ce soit, de tenter de contourner les dispositifs de sécurité du jeu. 
La responsabilité de l'Organisateur ne pourra en aucun cas être retenue en cas de difficultés de connexion au 
site du jeu, notamment pour des raisons d'encombrement du réseau Internet ou du réseau mobile lors des 
envois de SMS, ou en cas de dysfonctionnement technique imprévisible attribuant un lot de manière erronée. 
 
 

PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Les Participants sont informés que les données personnelles collectées (numéro de téléphone, nom, prénom, 
date de naissance, adresse e-mail) sont nécessaires à la prise en compte de leur participation, à la gestion du 
jeu et à l'activation de leur dotation par ONATI (responsable du traitement).  

Ces données ne sont ni cédées ni vendues à des tiers. Afin de permettre l'activation effective des lots sur le 
mois de juillet, les données seront conservées et utilisées dans le cadre de la mise à jour de notre base de 
données ? 

Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de 
modification, de rectification et de suppression aux données le concernant.  

Les demandes portant sur ces droits peuvent être exercées par courriel à l’adresse suivante : rgpd@onati.pf 
en précisant l’objet de la demande (droit visé). ONATi s’engage à assurer la confidentialité et la sécurité des 
données collectées. 


